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1/ Présentation de la DIR Nord et son patrimoine

2/ Une politique d’équipement en DAS axée sur les zones 
d’accidentalité connues
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4/ La mise en œuvre

5/ Un premier retex
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1/ La DIR Nord



La DIR Nord

Journée des Référents Équipements - 17/10/2024

Le patrimoine de routes 
bidirectionnelles à la DIR 
Nord



                      2/ Une politique axée sur les                    
zones d’accidentalité connues



Une politique axée sur l’accidentalité connue

●La démarche d’identification des zones repose 
sur l’analyse des accidents corporels via Traxy 
sur les 5 dernières années
●Les zones retenues sont celles qui ont 
enregistré plusieurs accidents avec choc frontal 
ou déport de trajectoires (au moins 4 sur les 5 
dernières années )
●3 zones ont émergés sur 3 districts différents



                      3/ Les zones prioritaires équipées



Une politique axée sur l’accidentalité connue

●Un scénario de type : déport de trajectoire => choc 
frontal avec accident matériel corporel ou mortel



Les zones prioritaires équipées

1 → District Littoral – RN42 Dpt 62 entre les PR 30 et 36 un accident mortel le
samedi 30 mars 2024 15h30 et un matériel du 06 mai 2024 à 07h40 au PR 35+200.



Les zones prioritaires équipées

●District de LAON : RN31 section forêt de Compiègne



Les zones prioritaires équipées

●District Amiens Valenciennes : RN25 dpt 62 Contournement d’ARRAS



       4/ La mise en oeuvre



La mise en œuvre

●DAS Noires de largeur 2U de part et d'autre de 
la ligne axiale
●Mise en œuvre à 1U du bord de la ligne d'axe
●Pas de 2m retenu car permettait de pouvoir 
renforcer s'il le fallait.
●Aucun équipement dans les zones à moins de 
150m d’habitations.



La mise en œuvre

●Travaux réalisés dans le cadre d'un marché de renouvellement de la 
SH disponible à la DIR Nord
●Réalisation des DAS en enduit à chaud
●Prix unitaire de 2.60€HT (hors balisage et PV de nuit)
●Travaux réalisés par l'entreprise AXIMUM
●Progression à 2km/h de l'atelier, temps de séchage variable de nuit 
entre 10 et 40 minutes



La mise en œuvre

●Balisages d'alternats de circulation faits en 
régie.
●Des panneaux d'information ont été placés 
pendant le mois précédant les travaux pour 
signaler ces travaux aux usagers.
●Les zones équipées à l'axe sont rentrées dans 
notre SIG (SIREO)



           5/ Un premier retour d’expérience



Un premier retour d’expérience

●Le pas de 2 m est adapté par rapport à l’effet sonore et vibratoire
●Pas de nouveaux accidents constatés depuis la mise en œuvre des 
dispositifs
●Les Das sont peu circulées (suivi des usagers) par les VL et PL
●Bonne tenue des DAS après la VH (hiver doux avec peu de raclage)
●Pas de réclamation usagers ou riverains.
●Panneau de communication en lien avec la sécurité routière en 
temporaire (KD42 quelques mois)



          6/Les perspectives



Les perspectives

●Suivi de l’écrasement : l'écrasement éventuel n'a pas été mesuré mais 
pourra l'être post saison estivale.

●Les produits à froid sont en développement chez les fabricants : moins 
sensibles à la chaleur, ils résisteraient mieux à l'écrasement.

●Réflexion en cours sur l’équipement en DAS au droit des créneaux de 
dépassement.

●Réflexion en cours sur l’équipement en DAS sur les zones de dévers 
inversé (zones d’accumulation d’accident matériel / déports de 
trajectoire)

●Associer plus les districts et CEI au travers de leur connaissance du 
réseau pour déterminer les prochaines zones  à équiper



           fin


